




 
Article premier 

 
Nature et portée des obligations 

 
1. Les Membres donneront effet aux dispositions du présent accord.  Les Membres pourront, 
sans que cela soit une obligation, mettre en oeuvre dans leur législation une protection plus large que 
ne le prescrit le présent accord, à condition que cette protection ne contrevie



propriété intellectuelle, sous réserve des exceptions dé jà prévues dans, respectivement, la Convention 
de Paris (1967), la Convention de Berne (1971), la Convention de Rome ou le Traité sur la propriété 
intellectuelle en matière de circuits intégrés.  En ce qui concerne les artistes interprètes ou exécutants, 
les producteurs de phonogrammes et les organismes de radiodiffusion, cette obligation ne s'applique 
que pour ce qui est des droits visés par le présent accord.  Tout Membre qui se prévaudra des 
possibilités offertes par l'article 6 de la Convention de Berne (1971) ou par le paragraphe 1 b) de 
l'article 16 de la Convention de Rome présentera une notification au Conseil des ADPIC, comme il est 
prévu dans ces dispositions. 
 
2. Les Membres pourront se prévaloir des exceptions autorisées en vertu du paragraphe 1 en ce 
qui concerne les procédures judiciaires et administratives, y compris l'élection de domicile ou la 
constitution d'un mandataire dans le ressort d'un Membre, uniquement dans les cas où ces exceptions 
seront nécessaires pour assurer le respect des lois et réglementations qui ne sont pas incompatibles 
avec les dispositions du présent accord et où de telles pratiques ne seront pas appliquées de façon à 
constituer une restriction déguisée au commerce. 
 
 

Article 4 
 

Traitement de la nation la plus favorisée 
 
 En ce qui concerne la protection de la propriété intellectuelle, tous avantages, faveurs, 
privilèges ou immunités accordés par un Membre aux ressortissants de tout autre pays seront, 
immédiatement et sans condition, étendus aux ressortissants de tous les autres Membres.  Sont 
exemptés de cette obligation tous les avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par un 
Membre: 
 

a) qui découlent d'accords internationaux concernant l'entraide judiciaire ou l'exécution 
des lois en général et ne se limitent pas en particulier à la protection de la propriété 
intellectuelle; 

 
b) qui sont accordés conformément aux dispositions de la Convention de Berne (1971) 

ou de la Convention de Rome qui autorisent que le traitement accordé soit fonction 
non pas du traitement national mais du traitement accordé dans un autre pays; 

 
c) pour ce qui est des droits des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 

phonogrammes et des organismes de radiodiffusion qui ne sont pas visés par le 
présent accord; 

 
d) qui découlent d'accords internationaux se rapportant à la protection de la propriété 

intellectuelle dont l'entrée en vigueur précède celle de l'Accord sur l'OMC, à 
condition que ces accords soient notifiés au Conseil des ADPIC et ne constituent pas 
une discrimination arbitraire ou injustifiable à l'égard des ressortissants d'autres 
Membres. 

 
Article 5 

 
Accords multilatéraux sur l'acquisition  

ou le maintien de la protection 
 
 Les obligations découlant des articles 3 et 4 ne s'appliquent pas aux procédures prévues par 
les accords multilatéraux conclus sous les auspices de l'OMPI pour l'acquisition ou le maintien de 
droits de propriété intellectuelle. 
 
 

                                                                                                                                                                     
que les questions concernant l'exercice des droits de proprié té intellectuelle dont le présent accord traite 
expressément. 



Article 6 
 

Epuisement  
 
 Aux fins du règlement des différends dans le cadre du présent accord, sous réserve des 
dispositions des articles 3 et 4, aucune disposition du présent accord ne sera utilisée pour traiter la 
question de l'épuisement des droits de propriété intellectuelle. 
 
 

Article 7 
 

Objectifs 
 
 La protection et le respect des droits de propriété intellectuelle devraient contribuer à la 
promotion de l'innovation technologique et au transfert et à la diffusion de la technologie, à l'avantage 
mutuel de ceux qui génèrent et de ceux qui utilisent des connaissances techniques et d'une manière 
propice au bien-être social et économique, et à assurer un équilibre de droits et d'obligations. 
 
 

Article 8 
 

Principes 
 
1. Les Membres pourront, lorsqu'ils élaboreront ou modifieront leurs lois et réglementations, 
adopter les mesures nécessaires pour protéger la santé publique et la nutrition et pour promouvoir 
l'intérêt public dans des secteurs d'une importance vitale pour leur développement socio-économique 
et technologique, à condition que ces mesures soient compatibles avec les dispositions du présent 
accord. 
 
2. Des mesures appropriées, à condition qu'elles soient compatibles avec les dispositions du 
présent accord, pourront être nécessaires afin d'éviter l'usage abusif des droits de propriété 
intellectuelle par les détenteurs de droits ou le recours à des pratiques qui restreignent de mani ère 
déraisonnable le commerce ou sont préjudiciables au transfert international de technologie. 
 

PARTIE II 
 

NORMES CONCERNANT L'EXISTENCE, LA PORTEE ET L'EXERCICE 
DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 
SECTION 1:  DROIT D'AUTEUR ET DROITS CONNEXES 

 
Article 9 

 
Rapports avec la Convention de Berne 

 
1. Les Membres se conformeront aux articles premier à 21 de la Convention de Berne (1971) et 
à l'Annexe de ladite Convention.  Toutefois, les Membres n'auront pas de droits ni d'obligations au 
titre du présent accord en ce qui concerne les droits conférés par l'article 6bis de ladite Convention ou 
les droits qui en sont dérivés. 
 
2. La protection du droit d'auteur s'étendra aux expressions et non aux idées, procédures, 
méthodes de fonctionnement ou concepts mathématiques en tant que tels. 
 
 

Article 10 
 

Programmes d'ordinateur et compilations de données 
 



1. Les programmes d'ordinateur, qu'ils soient exprimés en code source ou en code objet, seront 
protégés en tant qu'oeuvres littéraires en vertu de la Convention de Berne (1971). 
 
2. Les compilations de données ou d'autres éléments, qu'elles soient reproduites sur support 
exploitable par machine ou sous toute autre forme, qui, par le choix ou la disposition des matières, 
constituent des créations intellectuelles seront protégées comme telles.  Cette protection, qui ne 
s'étendra pas aux données ou éléments eux-mêmes, sera sans préjudice de tout droit d'auteur 
subsistant pour les données ou éléments eux-mêmes. 
 
 

Article 11 
 

Droits de location 
 
 En ce qui concerne au moins les programmes d'ordinateur et les oeuvres cinématographiques, 
un  Membre accordera aux auteurs et à leurs ayants droit le droit d'autoriser ou d'interdire la location 
commerciale au public d'originaux ou de copies de leurs oeuvres protégées par le droit d'auteur.  Un 
Membre sera exempté de cette obligation pour ce qui est des oeuvres cinématographiques à moins que 
cette location n'ait conduit à la réalisation largement répandue de copies de ces oeuvres qui 
compromet de façon importante le droit exclusif de reproduction conféré dans ce Membre aux auteurs 
et à leurs ayants droit.  Pour ce qui est des programmes d'ordinateur, cette obligation ne s'applique pas 
aux locations dans les cas où le programme lui-même n'est pas l'objet essentiel de la location. 
 
 

Article 12 
 

Durée de la protection 
 
 Chaque fois que la durée de la protection d'une oeuvre, autre qu'une oeuvre photographique 
ou une oeuvre des arts appliqués, est calculé e sur une base autre que la vie d'une personne physique, 
cette durée sera d'au moins 50 ans à compter de la fin de l'année civile de la publication autorisé e, ou, 
si une telle publication autorisée n'a pas lieu dans les 50 ans à compter de la réalisation de l'oeuvre, 
d'au moins 50 ans à compter de la fin de l'année civile de la réalisation. 
 
 

Article 13 
 

Limitations et exceptions 
 
 Les Membres restreindront les limitations des droits exclusifs ou exceptions à ces droits à 
certains cas spéciaux qui ne portent pas atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ni ne causent un 
préjudice injustifié aux intérêts légitimes du détenteur du droit. 
 
 

Article 14 
 

Protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes (enregistrements sonores)  

et des organismes de radiodiffusion 
 
1. Pour ce qui est d'une fixation de leur exécution sur un phonogramme, les artistes interprètes 
ou exécutants auront la possibilité d'empêcher les actes ci-après lorsqu'ils seront entrepris sans leur 
autorisation:  la fixation de leur exécution non fixée et la reproduction de cette fixation.  Les artistes 
interprètes ou exécutants auront aussi la possibilité d'empêcher les actes ci-après lorsqu'ils seront 
entrepris sans leur autorisation:  la radiodiffusion par le moyen des ondes radioélectriques et la 
communication au public de leur exécution directe. 
 



2. Les producteurs de phonogrammes jouiront du droit d'autoriser ou d'interdire la reproduction 
directe ou indirecte de leurs phonogrammes. 
 
3. Les organismes de radiodiffusion auront le droit d'interdire les actes ci-après lorsqu'ils seront 
entrepris sans leur autorisation:  la fixation, la reproduction de fixations et la réémission par le moyen 
des ondes radioélectriques d'émissions ainsi que la communication au public de leurs émissions de 
télé vision.  Dans les cas où les Membres n'accorderont pas de tels droits à des organismes de 
radiodiffusion,  ils donneront aux titulaires du droit d'auteur sur le contenu d'émissions la possibilité 
d'empêcher les actes susmentionnés, sous réserve des dispositions de la Convention de Berne (1971). 
 
4. Les dispositions de l'article 11 pour ce qui est des programmes d'ordinateur s'appliqueront, 
mutatis mutandis, aux producteurs de phonogrammes et à tous autres détenteurs de droits sur les 
phonogrammes tels qu'ils sont déterminés dans la législation d'un Membre.  Si, au 15 avril 1994, un 
Membre applique un système de rémunération équitable des détenteurs de droits pour ce qui est de la 
location des phonogrammes, il pourra maintenir ce système, à condition que la location commerciale 
des phonogrammes n'ait pas pour effet de compromettre de façon importante les droits exclusifs de 
reproduction des détenteurs de droits. 
 
5. La durée de la protection offerte en vertu du présent accord aux artistes interprètes ou 
exécutants et aux producteurs de phonogrammes ne sera pas inférieure à une périodm



4. La nature des produits ou services auxquels une marque de fabrique ou de commerce  
s'appliquera ne constituera en aucun cas un obstacle à l'enregistrement de la marque. 
 
5. Les Membres publieront chaque marque de fabrique ou de commerce soit avant qu'elle ne soit 
enregistrée, soit dans les moindres délais après son enregistrement, et ménageront une possibilité 
raisonnable de demander la radiation de l'enregistrement.  En outre, les Membres pourront ménager la 
possibilité de s'opposer à l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce. 
 
 

Article 16 
 

Droits conférés 
 
1. Le titulaire d'une marque de fabrique ou de commerce enregistrée aura le droit exclusif 



1. S'il est obligatoire de faire usage d'une marque de fabrique ou de commerce pour maintenir un 
enregistrement, l'enregistrement ne pourra être radié qu'après une période ininterrompue de non-usage 
d'au moins trois ans, à moins que le titulaire de la marque ne donne des raisons valables reposant sur 
l'existence d'obstacles à un tel usage.  Les circonstances indépendantes de la volonté du titulaire de la 
marque qui constituent un obstacle à l'usage de la marque, par exemple des restrictions à l'importation 
ou autres prescriptions des pouvoirs publics visant les produits ou les services protégés par la marque, 
seront considérées comme des raisons valables justifiant le non-usage. 
 
2. Lorsqu'il se fera sous le contrôle du titulaire, l'usage d'une marque de fabrique ou de 
commerce par une autre personne sera considéré comme un usage de la marque aux fins du maintien 
de l'enregistrement. 
 
 

Article 20 
 

Autres prescriptions 
 
 L'usage d'une marque de fabrique ou de commerce au cours d'opérations commerciales ne  
sera pas entravé de manière injustifiable par des prescriptions spéciales, telles que l'usage simultané 
d'une autre marque, l'usage sous une forme spéciale, ou l'usage d'une manière qui nuise à sa capacité 
de distinguer les produits ou les services d'une entreprise de ceux  d'autres entreprises.  Cela n'exclura 
pas une prescription exigeant l'usage de la marque identifiant l'entreprise qui produit les produits ou 
les services conjointement, mais sans établir de lien entre les deux, avec la marque distinguant les 
produits ou les services spécifiques en question de cette entreprise. 
 
 

Article 21 
 

Licences et cession 
 
 Les Membres pourront fixer les conditions de la concession de licences et de la cession de 
marques de fabrique ou de commerce, étant entendu que la concession de licences obligatoires pour 
les marques ne sera pas autorisée et que le titulaire d'une marque de fabrique ou de commerce 
enregistrée aura le droit de la céder sans qu'il y ait nécessairement transfert de l'entreprise à laquelle la 
marque appartient. 
 
 

SECTION 3:  INDICATIONS GEOGRAPHIQUES 
 

Article 22 
 

Protection des indications géographiques 
 
1. Aux fins du présent accord, on entend par indications géographiques des indications qui 





examiner l'applicabilité continue de ces dispositions aux indications géographiques particulières dont 
l'utilisation aura fait l'objet de ces négociations. 
 
2. Le Conseil des ADPIC examinera de façon suivie l'application des dispositions de la présente 
section;  il procédera au premier examen dans un dé lai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur 
de l'Accord sur l'OMC.  Toute question concernant le respect des obligations découlant de ces 
dispositions pourra  être portée à l'attention du Conseil, qui, à la demande d'un Membre, tiendra des 
consultations avec tout (tous) Membre(s) au sujet de la question pour laquelle il n'aura pas été 
possible de trouver une solution satisfaisante par voie de consultations bilatérales ou plurilatérales 
entre les Membres concernés.  Le Conseil prendra les mesures qui pourront être convenues pour 
faciliter le fonctionnement de la présente section et favoriser la réalisation de ses objectifs. 
 
3. Lorsqu'il mettra en oeuvre la présente section, un Membre ne diminuera pas la protection des 
indications géographiques qui existait dans ce Membre immédiatement avant la date d'entrée en 
vigueur de l'Accord sur l'OMC. 
 
4. Aucune disposition de la présente section n'exigera d'un Membre



 
9. Il n'y aura pas obligation en vertu du présent accord de protéger des indications 
géographiques qui ne sont pas protégées dans leur pays d'origine ou qui cessent de l'être, ou qui sont 
tombées en désuétude dans ce pays. 
 
 

SECTION 4:  DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 
 

Article 25 
 

Conditions requises pour bénéficier de la protection 
 
1. Les Membres prévoiront la protection des dessins et modèles industriels créés de manière 
indépendante qui sont nouveaux ou originaux.  Les Membres pourront disposer que des dessins et 
modèles ne sont pas nouveaux ou originaux s'ils ne diffèrent pas notablement de dessins ou modèles 
connus ou de combinaisons d'éléments de dessins ou modèles connus.  Les Membres pourront 
disposer qu'une telle protection ne s'étendra pas aux dessins et modèles dictés essentiellement par des 
considérations techniques ou fonctionnelles. 
 
2. Chaque Membre fera en sorte que les prescriptions visant à garantir la protection des dessins 
et modèles de textiles, en particulier pour ce qui concerne tout coût, examen ou publication, ne 
compromettent pas indûment la possibilité de demander et d'obtenir cette protection.  Les Membres 
seront libres de remplir cette obligation au moyen de la législation en matière de dessins et modèles 
industriels ou au moyen de la législation en matière de droit d'auteur. 
 
 

Article 26 
 
 









3. En vue d'exploiter les économies d'échelle dans le but d'améliorer le pouvoir d'achat en ce qui 
concerne les produits pharmaceutiques, et de faciliter la production locale de ces produits:  dans les 
cas où un pays en développement ou pays moins avancé Membre de l'OMC est partie à un accord 
commercial régional au sens de l'article XXIV du GATT de 1994 et de la Décision du 
28 novembre 1979 sur le traitement différencié et plus favorable, la réciprocité et la participation plus 
complète des pays en voie de développement (L/4903), dont la moitié au moins des membres actuels 
sont des pays figurant actuellement sur la liste des pays les moins avancés des Nations Unies, 
l'obligation de ce Membre au titre de l'article 31 f) ne s'appliquera pas dans la mesure nécessaire pour 
permettre à un produit pharmaceutique produit ou importé sous licence obligatoire dans ce Membre 
d'être exporté vers les marchés des autres pays en développement ou pays moins avancés parties à 
l'accord commercial régional qui partagent le problème de santé en question.  Il est entendu que cela 
sera sans préjudice du caractère territorial des droits de brevet en question. 

4. Les Membres ne contesteront aucune mesure prise en conformité avec les dispositions du 
présent article et de l'Annexe du présent accord au titre des alinéas 1 b) et 1 c) de l'article XXIII du 
GATT de 1994. 

5. Le présent article et l'Annexe du présent accord sont sans préjudice des droits, obligations et 
flexibilités qu'ont les Membres en vertu des dispositions du présent accord autres que les 
paragraphes f) et h) de l'article 31, y compris ceux qui ont été réaffirmés par la Déclaration sur 
l'Accord sur les ADPIC et la santé publique (WT/MIN(01)/DEC/2), ni de leur interprétation.  Ils sont 
aussi sans préjudice de la mesure dans laquelle les produits pharmaceutiques produits dans le cadre 
d'une licence obligatoire peuvent être exportés au titre des dispositions de l'article 31 f). 

 
 

Article 32 
 

Révocation/Déchéance 
 
 Pour toute décision concernant la révocation ou la déchéance d'un brevet, une possibilité de  
révision judiciaire sera offerte. 
 
 

Article 33 
 

Durée de la protection 
 
 La durée de la protection offerte ne prendra pas fin avant l'expiration d'une période de 20 ans 
à compter de la date du dépôt.8 
 
 

Article 34 
 

Brevets de procédé:  charge de la preuve 
 
1. Aux fins de la procédure civile concernant l'atteinte aux droits du titulaire visés au 
paragraphe 1 b) de l'article 28, si l'objet du brevet est un procédé d'obtention d'un produit, les autorités 
judiciaires seront habilitées à ordonner au défendeur de prouver que le procéd é utilisé pour obtenir un 
produit identique est différent du procédé breveté.  En conséquence, les Membres disposeront, dans au 
moins une des situations ci-après, que tout produit identique fabriqué sans le consentement du titulaire 
du brevet sera, jusqu'à preuve du contraire, considéré comme ayant été obtenu par le procédé breveté: 
 

a) le produit obtenu par le procédé breveté est nouveau; 
 

                                                      
8 Il est entendu que les Membres qui n'ont pas un systè me de délivrance initiale pourront disposer que 

la durée de protection sera calculée à compter de la date du dépôt dans le système de délivrance initiale. 





 
2. Les conditions énoncées aux alinéas a) à k) de l'article 31 s'appliqueront, mutatis mutandis, en 
cas de concession d'une licence non volontaire pour un schéma de configuration ou pour son 
utilisation par les pouvoirs publics ou pour leur compte sans l'autorisation du détenteur du droit. 
 
 

Article 38 
 

Durée de la protection 
 
1. Dans les Membres où l'enregistrement est une condition de la protection, la durée de la 
protection des schémas de configuration ne prendra pas fin avant l'expiration d'une période de 10 ans 
à compter de la date du dépôt de la demande d'enregistrement ou à compter de la première 
exploitation commerciale o ù que ce soit dans le monde. 
 
2. Dans les Membres où l'enregistrement n'est pas une condition de la protection, les schémas de 
configuration seront protégés pendant une période d'au moins 10 ans à compter de la date de la 
première exploitation commerciale où que ce soit dans le monde. 
 
3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, un Membre pourra disposer que la 
protection prendra fin 15 ans après la création du schéma de configuration. 
 
 

SECTION 7:  PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS NON DIVULGUES 
 

Article 39 
 
1.  En assurant une protection effective contre la concurrence déloyale conformément à 
l'article 10bis de la Convention de Paris (1967), les Membres protégeront les renseignements non 
divulgués conformément au paragraphe 2 et les données communiquées aux pouvoirs publics ou à 
leurs organismes conformément au paragraphe 3. 
 
2. Les personnes physiques et morales auront la possibilité d'empêcher que des renseignements 
licitement sous leur contrôle ne soient divulgués  à des tiers ou acquis ou utilisés par eux sans leur 
consentement et d'une manière contraire aux usages commerciaux honnêtes10, sous réserve que ces 
renseignements: 
 
 a) soient secrets en ce sens que, dans leur globalité ou dans la configuration et 

l'assemblage exacts de leurs éléments, ils ne sont pas généralement connus de 
personnes appartenant aux milieux qui s'occupent normalement du genre de 
renseignements en question ou ne leur sont pas aisément accessibles; 

 
 b) aient une valeur commerciale parce qu'ils sont secrets;  et 
 
 c) aient fait l'objet, de la part de la personne qui en a licitement le contrôle, de 

dispositions raisonnables, compte tenu des circonstances, destinées à les garder 
secrets. 

 
3. Lorsqu'ils subordonnent l'approbation de la commercialisation de produits pharmaceutiques 
ou de produits chimiques pour l'agriculture qui comportent des entités chimiques nouvelles à la 
communication de données non divulguées résultant d'essais ou d'autres données non divulguées, dont 
l'établissement demande un effort considérable, les Membres protégeront ces données contre 
l'exploitation déloyale dans le commerce.  En outre, les Membres protégeront ces donné es contre la 

                                                      
10 Aux fins de cette disposition, l'expression "d'une manière contraire aux usages commerciaux honnêtes" 

s'entendra au moins des pratiques telles que la rupture de contrat, l'abus de confiance et l'incitation au délit, et comprend 
l'acquisition de renseignements non divulgué s par des tiers qui savaient que ladite acquisition impliquait de telles pratiques 
ou qui ont fait preuve d'une grave négligence en l'ignorant. 



divulgation, sauf si cela est nécessaire pour protéger le public, ou à moins que des mesures ne soient 
prises pour s'assurer que les données sont protégées contre l'exploitation déloyale dans le commerce. 
 
 

SECTION 8:  CONTROLE DES PRATIQUES  
ANTICONCURRENTIELLES DANS LES 

LICENCES CONTRACTUELLES 
 

Article 40 
 
1. Les Membres conviennent que certaines pratiques ou conditions en matière de concession de 
licences touchant aux droits de propriété intellectuelle qui limitent la concurrence peuvent avoir des 
effets préjudiciables sur les échanges et entraver le transfert et la diffusion de technologie. 
 
2. Aucune disposition du présent accord n'empêchera les Membres de spécifier dans leur 
législation les pratiques ou conditions en matière de concession de licences qui pourront, dans des cas 
particuliers, constituer un usage abusif de droits de propriété intellectuelle ayant un effet préjudiciable 
sur la concurrence sur le marché considéré.  Comme il est prévu ci-dessus, un Membre pourra 
adopter, en conformité avec les autres dispositions du présent accord, des mesures approprié es pour 
prévenir ou contrôler ces pratiques, qui peuvent comprendre, par exemple, des clauses de rétrocession 
exclusives, des conditions empêchant la contestation de la validité et un régime coercitif de licences 
groupées, à la lumière des lois et réglementations pertinentes dudit Membre. 
 
3. Si demande lui en est faite, chaque Membre se prêtera à des consultations avec tout autre  
Membre qui a des raisons de croire qu'un titulaire de droit de propriété intellectuelle ressortissant  du 
Membre auquel la demande de consultations a été adressée, ou domicilié dans ce Membre, se livre à  
des pratiques en violation des lois et réglementations du Membre qui a présenté la demande relatives à 
l'objet de la présente section, et qui désire assurer le respect de cette législation, sans préjudice de 
toute action que l'un ou l'autre Membre pourrait engager conformément à la loi et de son entière 
liberté de prendre une décision définitive.  Le Membre à qui la demande a été adressée l'examinera de 
mani ère approfondie et avec compréhension et ménagera des possibilités adéquates de consultation 
au Membre qui l'a présentée;  il coopérera en fournissant les renseignements non confidentiels à la 
disposition du public qui présentent un intérêt en l'espèce et les autres renseignements dont il dispose, 
sous réserve de la législation  intérieure et de la conclusion d'accords mutuellement satisfaisants 
concernant le respect du caractère confidentiel de ces renseignements par le Membre qui a présenté la 
demande. 
 
4. Si des ressortissants d'un  Membre ou des personnes domiciliées dans ce Membre font l'objet 
dans un autre Membre de procédures concernant une violation allé guée des lois et réglementations de 
cet autre Membre relatives à l'objet de la présente section,  le Membre en question se verra accorder 
par l'autre Membre, s'il en fait la demande, la possibilité d'engager des consultations dans les mêmes 
conditions que celles qui sont prévues au paragraphe 3. 
 
 

PARTIE III 
 

MOYENS DE FAIRE RESPECTER LES DROITS 
DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 
SECTION 1:  OBLIGATIONS GENERALES 

 
Article 41 

 
1. Les Membres feront en sorte que leur législation comporte des procédures destinées à faire 
respecter les droits de propriété intellectuelle telles que celles qui sont énoncées dans la présente 
partie, de manière à permettre une action efficace contre tout acte qui porterait atteinte aux droits de 
propriété intellectuelle couverts par le présent accord, y compris des mesures correctives rapides 
destinées à prévenir toute atteinte et des mesures correctives qui constituent un moyen de dissuasion 





2. Dans les cas où une partie à une procédure refusera volontairement et sans raison valable 
l'accès à des renseignements nécessaires ou ne fournira pas de tels renseignements dans un délai 
raisonnable, ou encore entravera notablement une procédure concernant une action engagée pour 
assurer le respect d'un droit, un Membre pourra habiliter les autorités judiciaires à établir des 
déterminations préliminaires et finales, positives ou 





b) pour sauvegarder les éléments de preuve pertinents relatifs à cette atteinte alléguée. 
 
2. Les autorités judiciaires seront habilitées à adopter des mesures provisoires sans que l'autre 
partie soit entendue dans les cas où cela sera approprié, en particulier lorsque tout retard est de nature 
à causer un préjudice irréparable au détenteur du droit ou lorsqu'il existe un risque démontrable de 
destruction des éléments de preuve. 
 
3. Les autorités judiciaires seront habilitées à exiger du requérant qu'il fournisse tout élément de 
preuve raisonnablement accessible afin  d'acquérir avec une certitude suffisante la conviction qu'il est 
le détenteur du droit et qu'il est porté atteinte à son droit ou que cette atteinte est imminente et à lui 
ordonner de constituer une caution ou une garantie équivalente suffisante pour protéger le défendeur 
et prévenir les abus. 
 
4. Dans les cas où des mesures  provisoires auront été adoptées sans que l'autre partie soit 
entendue, les parties affectées en seront avisées, sans délai après l'exécution des mesures au plus tard.  
Une révision, y compris le droit d'être entendu, aura lieu à la demande du défendeur afin qu'il soit 
décidé, dans un délai raisonnable après la notification des mesures, si celles-ci seront modifiées, 
abrogées ou confirmées. 
 
5. Le requérant pourra être tenu de fournir d'autres renseignements nécessaires à l'identification 
des marchandises considéré es par l'autorité qui exécutera les mesures  provisoires. 
 
6. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, les mesures provisoires prises sur la base des 
paragraphes 1 et 2 seront abrogées ou cesseront de produire leurs effets d'une autre manière, à la 
demande du défendeur, si une procédure conduisant à une décision au fond n'est pas engagée dans un 
délai raisonnable qui sera déterminé par l'autorité judiciaire ordonnant les mesures lorsque la 
législation d'un Membre le permet ou, en l'absence d'une telle détermination, dans un délai ne devant 
pas dépasser 20 jours ouvrables ou 31 jours civils si ce délai est plus long. 
 
7. Dans les cas où les mesures provisoires seront abrogées ou cesseront d'être applicables en 
raison de toute action ou omission du requérant, ou dans les cas où il sera constaté ultérieurement qu'il 
n'y a pas eu atteinte ou menace d'atteinte à un droit de propriété intellectuelle, les autorités judiciaires 
seront habilitées à ordonner au requérant, à la demande du défendeur, d'accorder à ce dernier un dé 
dommagement approprié en réparation de tout dommage causé par ces mesures. 
 
8. Dans la mesure où une mesure provisoire peut être ordonnée à la suite de procédures 
administratives, ces procédures seront conformes à des principes équivalant en substance à ceux qui 
sont énoncés dans la présente section. 
 
 

SECTION 4:  PRESCRIPTIONS SPECIALES CONCERNANT 
LES MESURES A LA FRONTIERE12 

 
Article 51 

 
Suspension de la mise en circulation 

par les autorités douanières 
 
 Les Membres adopteront, conformément aux dispositions énoncées ci-après, des procédures 13 
permettant au détenteur d'un droit qui a des motifs valables de soupçonner que l'importation de 

                                                      
12 Dans les cas où un  Membre aura démantelé l'essentiel de ses mesures de contrôle touchant le 

mouvement de marchandises par-delà sa frontière avec un autre Membre membre de la m ême union douanière 
que lui, il ne sera pas tenu d'appliquer les dispositions de la présente section à cette frontière. 

13 Il est entendu qu'il ne sera pas obligatoire d'appliquer ces procédures aux importations de 
marchandises mises sur le marché d'un autre pays par le détenteur du droit ou avec son consentement, ni aux 
marchandises en transit. 



marchandises de marque contrefaites ou de marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur14 est 
envisagée, de présenter aux autorités administratives ou judiciaires compétentes une demande écrite 
visant à faire suspendre la mise en libre circulation de ces marchandises par les autorit és douanières.  
Les Membres pourront permettre qu'une telle demande soit faite en ce qui concerne des marchandises 
qui impliquent d'autres atteintes à des droits de propriété intellectuelle, à condition que les 
prescriptions énoncées dans la présente section soient observées.  Les Membres pourront aussi prévoir 
des procédures correspondantes pour la suspension par les autorités douanières de la mise en 
circulation de marchandises portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle destinées à être 
exportées de leur territoire. 
 
 

Article 52 
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Article 54 
 

Avis de suspension 
 
 L'importateur et le requérant seront avisés dans les moindres délais de la suspension de la 
mise en libre circulation des marchandises décidée conformément à l'article 51. 
 
 

Article 55 
 

Durée de la suspension 
 



a) les autorités compétentes pourront à tout moment demander au détenteur du droit tout 
renseignement qui pourrait les aider dans l'exercice de ces pouvoirs; 

 
b) l'importateur et le détenteur du droit seront avisés de la suspension dans les moindres 

délais.  Dans les cas où  l'importateur aura fait appel de la suspension auprès des 
autorités compétentes, celle-ci sera soumise, mutatis mutandis , aux conditions 
énoncées à l'article 55; 

 
c) les Membres ne dégageront aussi bien les autorités que les agents publics de leur 

responsabilité qui les expose à  des mesures correctives appropriées que dans les cas 
où ils auront agi ou eu l'intention d'agir de bonne foi. 

 
 

Article 59 
 

Mesures correctives 
 
 Sans préjudice des autres droits d'engager une action qu'a le détenteur du droit et sous réserve 
du droit du défendeur de demander une révision par une autorité judiciaire, les autorités compétentes 
seront habilitées à ordonner la destruction ou la mise 





pourra demander par écrit à avoir accès à cette décision judiciaire ou administrative ou à cet accord 
bilatéral spécifique ou à en être informé d'une manière suffisamment détaillée. 
 
4. Aucune disposition des paragraphes 1, 2 et 3 n'obligera les Membres à révéler des 
renseignements confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application des lois ou serait d'une 
autre manière contraire à l'intérêt public, ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes 
d'entreprises publiques ou privées. 
 
 

Article 64 
 

Règlement des différends 
 
1. Les dispositions des articles XXII et XXIII du GATT de 1994, telles qu'elles sont précisées et 
mises en application par le Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, s'appliqueront aux 
consultations et au règlement des différends dans le cadre du présent accord, sauf disposition contraire 
expresse de ce dernier. 
 
2. Les alinéas 1 b) et 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994 ne s'appliqueront pas au 
règlement des différends dans le cadre du présent accord pendant une période de cinq ans à compter 
de la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC. 
 
3. Pendant la période visée au paragraphe 2, le Conseil des ADPIC examinera la portée et les 



l'application des dispositions en matière de brevets de produits de la section 5 de la Partie II à ces 
domaines de la technologie pendant une période additionnelle de cinq ans. 
 
5. Un Membre qui se prévaut des dispositions des paragraphes 1, 2, 3 ou 4 pour bénéficier d'une 
période de transition fera en sorte que les modifications apportées à ses lois, réglementations et 
pratiques pendant cette période n'aient pas pour effet de rendre celles-ci moins compatibles avec les 
dispositions du pr ésent accord. 
 
 

Article 66 
 

Pays les moins avancés Membres 
 
1. Etant donné les besoins et impératifs spéciaux des pays les moins avancés Membres, leurs 
contraintes économiques, financières et administratives et le fait qu'ils ont besoin de flexibilité pour se 
doter d'une base technologique viable, ces Membres ne seront pas tenus d'appliquer les dispositions 
du présent accord, à l'exclusion de celles des articles 3, 4 et 5, pendant une période de 10 ans à 
compter de la date d'application telle qu'elle est dé finie au paragraphe 1 de l'article 65.  Sur demande 
dûment motivée d'un pays moins avancé Membre, le Conseil des ADPIC accordera des prorogations 
de ce dé lai. 
 
2. Les pays développés Membres offriront des incitations aux entreprises et institutions sur leur 
territoire afin de promouvoir et d'encourager le transfert de technologie vers les  pays les moins 
avancés Membres pour leur permettre de se doter d'une base technologique solide et viable. 
 
 

Article 67 
 

Coopération technique 
 
 Afin de faciliter la mise en oeuvre du présent accord, les pays développés Membres offriront, 
sur demande et selon des modalité s et à des conditions mutuellement convenues, une coopération 
technique et financière aux  pays en développement Membres et aux  pays les moins avancés 
Membres.  Cette coopération comprendra une assist



 
 

Article 69 
 

Coopération internationale 
 
 Les Membres conviennent de coopérer en vue d'éliminer le commerce international des 
marchandises portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle.  A cette fin, ils établiront des 
points de contact au sein de leur administration et en donneront notification et ils se montreront prêts à 
échanger des renseignements sur le commerce de ces marchandises.  En particulier, ils encourageront 
l'échange de renseignements et la coopération entre les autorités douanières en matière de commerce 
de marchandises de marque contrefaites et de marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur. 
 
 

Article 70 
 

Protection des objets existants 
 
1. Le présent accord ne crée pas d'obligations pour ce qui est des actes qui ont été accomplis 
avant sa date d'application pour le Membre en question. 
 
2. Sauf disposition contraire du présent accord, celui-ci crée des obligations pour ce qui est de 
tous les objets existant à sa date d'application pour le Membre en question, et qui sont protégés dans 
ce  Membre à cette date, ou qui satisfont ou viennent ultérieurement à satisfaire aux critères de 
protection définis dans le présent accord.  En ce qui concerne le présent paragraphe et les 
paragraphes 3 et 4, les obligations en matière de droit d'auteur pour ce qui est des oeuvres existantes 
seront déterminées uniquement au regard de l'article 18 de la Convention de Berne (1971) et les 
obligations pour ce qui est des droits des producteurs de phonogrammes et des artistes interprètes ou 
exécutants sur les phonogrammes existants seront déterminées uniquement au regard de l'article 18 de 
la Convention de Berne (1971) tels qu'ils sont applicables au titre du paragraphe 6 de l'article 14 du 
présent accord. 
 
3. Il ne sera pas obligatoire de rétablir la protection pour des objets qui, à la date d'application du 
présent accord pour le Membre en question, sont tomb és dans le domaine public. 
 
4. Pour ce qui est de tous actes relatifs à des objets spécifiques incorporant des objets protégés 
qui viennent à porter atteinte à un droit au regard de la législation en conformité avec le présent 
accord, et qui ont été commencés, ou pour lesquels un investissement important a été effectué, avant 
la date d'acceptation de l'Accord sur l'OMC par ce Membre, tout Membre pourra



 
8. Dans les cas où un Membre n'accorde pas, à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur 
l'OMC, pour les produits pharmaceutiques et les produits chimiques pour l'agriculture, la possibilité 
de bénéficier de la protection conférée par un brevet correspondant à ses obligations au titre de 
l'article 27, ce Membre: 
 

a) nonobstant les dispositions de la Partie VI, offrira, à compter de la date d'entrée en 
vigueur de l'Accord sur l'OMC, un moyen de d époser des demandes de brevet pour 
de telles inventions; 

 
b) appliquera à ces demandes, à compter de la date d'application du présent accord, les 

critères de brevetabilit é énoncés dans le présent accord comme s'ils étaient appliqués 
à la date de dépôt de la demande dans ce Membre ou, dans les cas où une priorité  
peut être obtenue et est revendiquée, à la date de priorité de la demande;  et 

 
c) accordera la protection conférée par un brevet conformément aux dispositions du 

présent accord à compter de la délivrance du brevet et pour le reste de la durée de 
validité du brevet fixée à partir de la date de dépôt de la demande conformément à 
l'article 33 du présent accord, pour celles de ces demandes qui satisfont aux critères 
de protection visés à l'aliné a b). 

 
9. Dans les cas où un produit fait l'objet d'une demande de brevet dans un  Membre 
conformément au paragraphe 8 a), des droits exclusifs de commercialisation seront accordés, 
nonobstant les dispositions de la Partie VI, pour une période de cinq ans après l'obtention de 
l'approbation de la commercialisation dans ce Membre ou jusqu'à ce qu'un brevet de produit soit 
accordé ou refusé dans ce Membre, la période la plus courte étant retenue, à condition que, à la suite 
de l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC, une demande de brevet ait été déposée et un brevet ait 
été délivré  pour ce produit dans un autre Membre et qu'une approbation de commercialisation ait été 
obtenue dans cet autre Membre. 
 
 

Article 71 
 

Examen et amendements 
 
1. A l'expiration de la période de transition visée au paragraphe 2 de l'article 65, le Conseil des 
ADPIC examinera la mise en oeuvre du présent accord.  Il procédera à un nouvel examen, eu égard à 
l'expérience acquise au cours de la mise en oeuvre de l'accord, deux ans après cette date et par la suite 
à intervalles identiques.  Le Conseil pourra aussi procéder à des examens en fonction de tout fait 
nouveau pertinent qui pourrait justifier une modification du présent accord ou un amendement à celui-
ci. 
 
2. Les amendements qui auront uniquement pour 



Article 73 
 

Exceptions concernant la sécurité 
 
 Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée: 
 

a) comme imposant à un Membre l'obligation de fournir des renseignements dont la 
divulgation serait, à son avis, contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité; 

 
b) ou comme empêchant un Membre de prendre toutes mesures qu'il estimera 

nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité: 
 

i) se rapportant aux matières fissiles ou aux matières qui servent à leur 
fabrication; 

 
ii) se rapportant au trafic d'armes, de munitions et de matériel de guerre et à tout 

commerce d'autres articles et mat ériel destinés directement ou indirectement 
à assurer l'approvisionnement des forces armées; 

 
iii) appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale; 

 
c) ou comme empêchant un Membre de prendre des mesures en application de ses 

engagements au titre de la Charte des Nations Unies, en vue du maintien de la paix et 
de la sécurité internationales. 



 
 

ANNEXE DE L'ACCORD SUR LES ADPIC 
 
 

 
1. Aux fins de l'article 31bis et de la présente annexe: 

 a) l'expression "produit pharmaceutique" s'entend de tout produit breveté, ou produit 
fabriqué au moyen d'un procédé breveté, du secteur pharmaceutique nécessaire pour 
remédier aux problèmes de santé publique tels qu'ils sont reconnus au paragraphe 1 
de la Déclaration sur l'Accord sur les ADPIC et la santé publique 
(WT/MIN(01)/DEC/2).  Il est entendu qu'elle inclurait les principes actifs nécessaires 
à la fabrication du produit et les kits de diagnostic nécessaires à son utilisation1; 

 
 b) l'expression "Membre importateur admissible" s'entend de tout pays moins avancé 





4. Les Membres assureront la disponibilité de moyens juridiques effectifs pour empêcher 
l'importation, et la vente, sur leurs territoires de produits produits dans le cadre du système et 
détournés vers leurs marchés d'une façon incompatible avec ses dispositions, en utilisant les moyens 
qu'il est déjà exigé de rendre disponibles au titre du présent accord.  Si un Membre estime que de 
telles mesures se révèlent insuffisantes à cette fin, la question pourra être examinée au Conseil des 
ADPIC à la demande de ce Membre. 

5. En vue d'exploiter les économies d'échelle dans le but d'améliorer le pouvoir d'achat en ce qui 
concerne les produits pharmaceutiques, et de faciliter la production locale de ces produits, il est 
reconnu que l'élaboration de systèmes prévoyant l'octroi de brevets régionaux devant être applicables 
dans les Membres visés au paragraphe 3 de l'article 31bis devrait être favorisée.  À cette fin, les pays 
développés Membres s'engagent à offrir une coopération technique conformément à l'article 67 du 
présent accord, y compris conjointement avec d'autres organisations intergouvernementales 
pertinentes. 

6. 



APPENDICE DE L'ANNEXE DE L'ACCORD SUR LES ADPIC 
 

Évaluation des capacités de fabrication dans le secteur pharmaceutique 
 
 
 

 Les pays les moins avancés Membres sont réputés avoir des capacités de fabrication 
insuffisantes ou ne pas en disposer dans le secteur pharmaceutique. 
 
 Pour les autres Membres importateurs admissibles, l'insuffisance ou l'inexistence de capacités 
de fabrication pour le(s) produit(s) 


